
Adhésion/Renouvellement
2021 Voyageur

Cercle
Réductions sur les traversées*

Votre véhicule et ses passagers : 

France/Grande-Bretagne :
 30 % de réduction sur la ou les traversée(s). 

France/Irlande :
 10 % sur la ou les traversée(s) (sauf Irlande via la Grande-Bretagne).

* Valables uniquement sur les tarifs hors promotions. 

France/Grande-Bretagne :
 10 % de réduction sur la ou les traversée(s).

France/Irlande :
 5 % de réduction sur la ou les traversée(s).

* Valables uniquement sur les tarifs hors promotions. Dans la limite de 3 réservations, par an, 
pour une voiture et ses passagers, hors cabine ou siège en salon à bord et traversées Irlande 
via la Grande-Bretagne.
Il leur suffit de communiquer votre numéro d’adhérent et de préciser qu’ils sont vos invités en 
composant le 02 98 244 701 (appel non surtaxé).

Réductions sur les traversées* de vos amis

Pour toute traversée de nuit en cabine* 
Pour vous et toutes les personnes figurant sur votre titre 
de transport, petit déjeuner offert d’une valeur de £8.50 
servi au self-service, Café, Salad’ bar, Petit Marché ou 
bar.
En fonction des navires, petit déjeuner continental ou 
vitalité offert au restaurant.
* Non applicable sur les offres promotionnelles et sur le service 
"Classe Eco". Offre non cumulable avec d’autres réductions sur 
la restauration. Si le petit déjeuner choisi est d’une valeur infé-
rieure à £8.50, aucun remboursement de la différence ne sera 
effectué. Offre applicable pour toute cabine réservée avant le 
départ, au moment de la réservation de votre voyage.

10 % de réduction dans tous les points de restauration à 
bord, boissons comprises pour les passagers figurant sur 
le titre de transport. 
* Soumis à disponibilité pour une dépense de £15 minimum 
par transaction.
Cette réduction n’est pas applicable sur le service "Classe 
Eco".

Réduction sur la restauration*

  Sur les traversées France/Grande-Bretagne, départ du 
matin et Grande-Bretagne/France départ de l’après-midi : 
siège en salon ou cabine gratuite.

  Sur les traversées France/Grande-Bretagne, départ de 
l’après-midi et Grande-Bretagne/France départ du matin : 
50 % de réduction sur la cabine.

  Economisez jusqu’à 33 % sur les cabines Club Class en 
traversée de jour. 

* Hors cabines Commodore, Luxe, avec animal de compagnie 
ou cabine "Plus" à bord du navire Armorique. Hors supplé-
ments hublot. Non cumulable avec des offres promotionnelles. 
Gratuité dans la limite d’une couchette par personne et une 
cabine par dossier et soumis à disponibilité. Offre applicable 
avant le départ, au moment de la réservation de votre voyage.

Petit déjeuner offert*     Gratuité ou réduction sur les installations*



  Je souhaite rejoindre le Cercle Voyageur  
et bénéficier de ses privilèges 
Je joins mon règlement de 210 € 
(120 € de frais d’adhésion et 90 € de cotisation annuelle).

  Je souhaite renouveler mon adhésion au  
Cercle Voyageur 
Je joins mon règlement de 90 € de cotisation annuelle. 
Mon numéro de carte de membre Cercle Voyageur : /........./........./........./........./......../......../

     Mode de paiement :

 Chèque bancaire ou Eurochèque à l’ordre de Brittany Ferries

 Carte bancaire : contactez nos Conseillers Voyage au 

 Chèques Vacances 
 Se référer aux Conditions Générales de Vente - Article A.4 - Modalités de paiement

 https://www.brittany-ferries.fr/informations/termes/conditions-generales-de-vente

 Mme  Mlle  M.
 

Nom ........................................................................................................................................................................................................................................................

Prénom .....................................................................................................................................................................................................................................

Date de naissance ......................................................................   Nationalité ......................................................................

Adresse ....................................................................................................................................................................................................................................

Code postal.....................................................  Ville ............................................................................................................................................... 

Téléphone fixe...............................................................................................................................................................................................................

Téléphone portable.............................................................................................................................................................................................. 

E-mail.............................................................................................................................................................................................................................................. 

Date.....................................................................................                                                   Signature
Formulaire et règlement à retourner à :
Brittany Ferries - Port du Bloscon - BP 84
29682 Roscoff Cedex
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RÈGLES ET CONDITIONS 
  Le numéro de membre du Club Cercle Voyageur de Brittany Ferries est nominatif et est, ainsi, strictement personnel et non cessible. Seuls, son titulaire ainsi que 
les personnes qui l’accompagnent peuvent profiter des avantages du Club, dans la limite d’un véhicule. Ce numéro de membre sera attribué le jour de l’adhésion 
et sera à communiquer à chaque réservation. Il apparaîtra, ensuite, sur le billet. Aucune carte de fidélité ne sera éditée.

Pour pouvoir bénéficier des réductions, le membre Cercle Voyageur devra présenter la carte d’embarquement et le billet, et ceci, au moment de l’embarquement 
et à bord.

La date de validité de l’abonnement est inscrite sur le billet du membre Cercle Voyageur : les réductions sont valables pendant cette période de validité.

Les réductions s’appliquent également sur les suppléments véhicules. Elles sont valables sur les tarifs diffusés en France, pour des réservations effectuées en 
France.

 Les réductions sur les traversées ne s’appliquent ni sur les installations à bord (cabines ou sièges en salon en traversée de nuit), ni sur les tarifs de groupes, ni 
sur les tarifs "animaux de compagnie".

 Les réductions sur les traversées ne s’appliquent pas sur les voyages combinés à un hébergement. Toutefois, les avantages à bord sont maintenus (restauration 
et installations).

 Les réductions octroyées ne sont pas cumulables avec d’autres réductions et/ou avec des tarifs préférentiels. Les réductions/avantages restauration ne sont pas appli-
cables sur le service "Classe Eco".

Les réductions s’appliquent sur les lignes Brittany Ferries et ne s’appliquent pas sur les lignes de nos compagnies partenaires.

Les réductions ne s’appliquent pas sur notre ligne Espagne/Grande-Bretagne/Espagne.

 Les réductions s’appliquent également pour des passagers piétons.

Brittany Ferries se réserve le droit de modifier à tout moment les réductions et avantages, les frais d’adhésion et/ou le montant de la cotisation annuelle.

 L’adhésion et le renouvellement de l’adhésion au Cercle Voyageur sont valables 12 mois. Le renouvellement ne se fera pas automatiquement par Brittany Ferries. 
Il demeure sous la responsabilité du membre. L’adhésion au Club sera considérée comme caduque si la cotisation annuelle n’est pas réglée dans les 3 mois 
suivant la date d’expiration de l’adhésion. Le membre ne pourra pas bénéficier des avantages durant cette période de 3 mois, et ceci, tant que le règlement de son 
renouvellement n’aura pas été effectué. Les frais d’adhésion et la cotisation annuelle devront être intégralement payés pour adhérer de nouveau au Club.

Dans certaines circonstances, Brittany Ferries peut accepter le transfert entre les clubs de fidélité de Brittany Ferries. Des frais administratifs d’un montant de 50 € 
seront demandés. Ce transfert sera uniquement effectué au moment du renouvellement de l’abonnement.

Les Conditions Générales de Vente et les Conditions de Transport, disponibles sur demande, s’appliquent à l’ensemble des réservations effectuées par un membre du 
Club.

Cercle
Voyageur


